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Le 19 février 2020

Lancement des travaux de rénovation du centre-ville reconstruit d'Avranches

[bookmark: _GoBack]Hervé Morin, Président de la Région Normandie, Claire Rousseau, Vice-présidente en charge des sports, de la jeunesse et de la vie associative, et David Nicolas, Maire d'Avranches ont lancé le 19 février le début des travaux de rénovation de la place Carnot d’Avranches. Cette réhabilitation fait partie d’un vaste programme d’accompagnement initié par la Région Normandie pour renforcer l’attractivité des centres-villes normands reconstruits après la Seconde Guerre Mondiale.

14 villes normandes ont été retenues suite à deux appels à projets lancés en 2017 et 2018. Elles bénéficieront d’un soutien régional d’un montant total de plus de 21 millions d’euros. Il s’agit d’Argentan, Avranches, Caen, Coutances, Evreux, Falaise, Flers, Le Havre, Lisieux, Louviers, Rouen, Saint-Lô, Vire Normandie et Yvetot.

A Avranches, trois chantiers sont concernés : 
- Le cœur de l’îlot n°1, au carrefour de la place Littré, de la rue de la Constitution et de la rue du Dr Gilbert, 
- Le centre Jacques Simon, 
- Le réaménagement de la place Carnot, à proximité du Jardin des plantes.

La Région accompagne les projets avranchins pour un montant de 1,5 million d’euros. Le projet de réaménagement de la place Carnot est cofinancé par la région Normandie à hauteur de 178 500 €. 

Le réaménagement de la place Carnot, dont les travaux commenceront prochainement, a pour objectif de favoriser les circulations douces en garantissant la sécurité de tous les usagers grâce à la réduction de la vitesse sur les RD 7 et 457 en modifiant la chaussée, de maintenir le nombre de places de stationnement, de créer des pistes cyclables ou encore d’aménager la circulation piétonne sur l’ensemble de la place pour rejoindre aisément le centre-ville, le Jardin des Plantes, les établissements scolaires, les commerces…de végétaliser la place pour en faire un nouveau lieu de vie et ouvrir des perspectives valorisant l’église Notre-Dame des Champs et le Jardin des plantes.

En parallèle de ces appels à projets, la Région a mis en place, en juillet dernier, le label "Patrimoine de la Reconstruction en Normandie" pour valoriser les communes qui s’engagent dans une démarche de préservation de cet héritage architectural de l’après Seconde Guerre mondiale. 

La candidature au label est ouverte à toutes les communes normandes ayant un patrimoine de la Reconstruction significatif suite aux dommages de guerre. Le cahier des charges proposé par la Région est disponible à l’adresse : label-reconstruction@normandie.fr

Avranches 
Le 7 juin 1944, Avranches est frappée par de violents bombardements aériens visant à entraver l’arrivée des renforts allemands vers le front. En quelques minutes, trois vagues meurtrières anéantissent la gare mais aussi le centre-ville provoquant des incendies en divers endroits. Bombardée à plusieurs reprises pendant l’avancée des troupes alliées, Avranches sera libérée le 31 juillet 1944. L’armée américaine, menée par le Général Patton, a créé une brèche dans la défense allemande et s’y engouffre pour libérer la Ville. Ce que l’histoire retiendra comme « La Percée d’Avranches » ou « l’Opération Cobra » ouvre aux alliés les portes de Paris. Avranches est dès lors une étape de la Voie de la Liberté dont plusieurs bornes encore présentes en ville aujourd’hui rappellent son importance.



Contacts presse :
Région Normandie 
Emmanuelle Tirilly – tel : 02 31 06 98 85 – 06 13 99 87 28 - emmanuelle.tirilly@normandie.fr

Commune nouvelle d’Avranches
Ludovic Coudrat – tel : 06 38 76 43 54 / 02 33 89 29 50 - ludovic.coudrat@avranches.fr
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